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(54) GARDE-CORPS AUTOPORTÉ

(57) Garde-corps (1) autoporté comprenant un sabot
(2), un montant (3) supporté par le sabot (2) et au moins
un bras de déport (4) reçu à l’intérieur du sabot (2) et
conçu pour être équipé d’au moins un élément de lestage
(10), ledit garde-corps (1) étant remarquable en ce que
le sabot (2) comprend deux flasques (20) indépendants,
en regard l’un de l’autre et assemblés par au moins un
système de serrage inférieur (6) traversant les flasques

(20) et le bras de déport (4), et par au moins un système
de serrage supérieur (7) traversant les flasques (20) et
le montant (3), où le montant (3) et le bras de déport (4)
sont serrés entre les deux flasques (20) au moyen des
systèmes de serrage inférieur et supérieur (6, 7), et le
garde-corps comprend un axe de pivotement traversant
les flasques et le montant pour autoriser un pivotement
du montant sur le sabot.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un garde-
corps autoporté comprenant un sabot, un montant sup-
porté par le sabot et un bras de déport reçu à l’intérieur
du sabot et conçu pour être équipé d’au moins un élément
de lestage.
[0002] On entend par le terme garde-corps, un ensem-
ble d’éléments formant une barrière de protection. Un
garde-corps autoporté est un garde-corps qui n’est pas
fixé à demeure sur un ouvrage de construction mais qui
est lesté sur l’ouvrage de construction pour éviter tout
basculement. Ce type de garde-corps autoporté est très
avantageux notamment pour un montage/démontage ra-
pide et peu coûteux et pour garantir l’étanchéité de
l’ouvrage de construction en évitant d’endommager la
surface de support du garde-corps.
[0003] La plupart des gardes-corps autoportés connus
comprennent, classiquement, une pluralité de montants
qui supportent des lisses sensiblement horizontales,
chaque montant étant supporté en partie basse par un
sabot reposant sur l’ouvrage de construction et reçevant
intérieurement un bras de déport équipé à au moins ex-
tremité libre d’au moins un élément de lestage.
[0004] De tels gardes-corps autoportés sont connus
notamment des documents FR 2 960 249, FR 2 939 461,
FR 2 919 642, FR 2 980 226 ou EP 2 525 015, où le
sabot est réalisé sous la forme d’une pièce monobloc de
conception complexe et coûteuse, et peu pratique pour
autoriser une inclinaison réglable du montant.
[0005] Il est également connu du document EP 0 288
100 d’employer un garde-corps autoporté comprenant
un montant et un bras de déport conçu pour être équipé
d’au moins un élément de lestage, où le montant est,
d’une part, articulé sur le bras de déport au moyen d’une
charnière et est, d’autre part, rattaché au bras de déport
au moyen de tiges fixées à mi-hauteur du montant et
fixées à mi-longueur du bras de déport.
[0006] L’état de la technique peut également être illus-
tré par l’enseignement du document FR 2 934 624 qui
divulgue un garde-corps autoporté comprenant un mon-
tant et un bras de déport conçu pour être équipé d’au
moins un élément de lestage, ainsi qu’un sabot monobloc
supportant le montant et recevant le bras de déport.
[0007] La présente invention a pour but de proposer
un garde-corps autoporté ayant un sabot de conception
simple et peu coûteuse, qui soit avantageusement adap-
tée pour autoriser un réglage de l’inclinaison du montant
et/ou pour recevoir une plinthe.
[0008] A cet effet, elle propose un garde-corps auto-
porté comprenant un sabot, un montant supporté par le
sabot et au moins un bras de déport reçu à l’intérieur du
sabot et conçu pour être équipé d’au moins un élément
de lestage, ledit garde-corps étant caractérisé en ce que
le sabot comprend deux flasques indépendants, en re-
gard l’un de l’autre et assemblés par au moins un systè-
me de serrage inférieur traversant les flasques et le bras
de déport, et par au moins un système de serrage supé-

rieur traversant les flasques et le montant, où le montant
et le bras de déport sont serrés entre les deux flasques
au moyen des systèmes de serrage inférieur et supé-
rieur, et dans lequel le garde-corps comprend un axe de
pivotement traversant les flasques et le montant pour
autoriser un pivotement du montant sur le sabot autour
dudit axe de pivotement, et le système de serrage supé-
rieur comprend une tige filetée traversant les flasques et
le montant et coopérant avec un écrou de serrage, où
les flasques présentent chacun plusieurs trous supé-
rieurs prévus pour le passage de la tige filetée afin de
permettre un blocage du montant selon plusieurs incli-
naisons.
[0009] Ainsi, il suffit de placer les flasques de part et
d’autre du montant et du bras de déport, de sorte que ce
montant et ce bras de déport soient intercalés entre ces
flasques, et de serrer les systèmes de serrage inférieur
et supérieur pour maintenir fixement le montant et le bras
de déport entre les flasques. Il est entendu, au sens de
la présente demande, que les flasques sont indépen-
dants dans le sens où les flasques ne forment pas les
deux parties d’une même pièce monobloc et seront as-
sociés (ou assemblés) au moins lorsque les systèmes
de serrage inférieur et supérieur seront mis en place.
[0010] En outre, grâce à l’invention, le montant pivote
autour de l’axe de pivotement qui est porté par les flas-
ques, et la tige filetée est positionnable sur différents
trous supérieurs afin d’autoriser un réglage de l’inclinai-
son du montant.
[0011] Il est à noter que, dans le cadre de l’invention,
le montant n’est pas articulé (ou pivotant) directement
sur le bras de déport, dans le sens où le montant est
articulé (ou pivotant) entre les flasques du sabot.
[0012] Selon une caractéristique, chaque flasque com-
prend, parmi les trous supérieurs, un trou supérieur prin-
cipal en forme d’arc de cercle centré sur l’axe de pivote-
ment et présentant une extrémité haute et une extrémité
basse, et le montant présente un orifice principal traver-
sant pouvant être aligné sur chaque trou supérieur prin-
cipal de sorte que la tige filetée est apte à traverser les
trous supérieurs principaux des flasques et l’orifice prin-
cipal du montant, afin de permettre un blocage du mon-
tant selon une inclinaison réglable en fonction de la po-
sition de la tige filetée entre les extrémités haute et basse
des trous supérieurs principaux.
[0013] De tels trous supérieurs principaux permettent
ainsi de guider, de manière continue ou non discrète, la
tige filetée entre les extrémités haute et basse des trous
supérieurs principaux, et donc de régler de manière con-
tinue l’inclinaison du montant entre deux inclinaisons ex-
trêmes définies par les extrémités haute et basse des
trous supérieurs principaux.
[0014] Selon une autre caractéristique, les trous supé-
rieurs principaux s’étendent sur substantiellement 90 de-
grés avec des extrémités hautes conformées pour le blo-
cage du montant selon une inclinaison sensiblement ver-
ticale et avec des extrémités basses conformées pour le
blocage du montant selon une inclinaison sensiblement
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horizontale.
[0015] Dans une réalisation particulière, chaque flas-
que comprend, parmi les trous supérieurs, au moins deux
trous supérieurs secondaires décalés angulairement
autour de l’axe de pivotement, et le montant présente un
orifice secondaire traversant pouvant être aligné sur les-
dits trous supérieurs secondaires de sorte que la tige
filetée est apte à traverser lesdits trous supérieurs se-
condaires des flasques et l’orifice secondaire du mon-
tant, afin de permettre un blocage du montant selon plu-
sieurs inclinaisons fixes selon que la tige filetée traverse
l’un ou l’autre des trous supérieurs secondaires.
[0016] Ainsi, ces trous supérieurs secondaires définis-
sent des inclinaisons fixes (ou discrètes) du montant,
avec la possibilité de changer d’inclinaison en changeant
de trous supérieurs secondaires pour le passage de la
tige filetée.
[0017] Avantageusement, les au moins deux trous su-
périeurs secondaires comprennent des premiers trous
supérieurs secondaires prévus pour le blocage du mon-
tant selon une inclinaison verticale, et des seconds trous
supérieurs secondaires prévus pour le blocage du mon-
tant selon une inclinaison non verticale et non horizon-
tale.
[0018] Dans un mode de réalisation avantageux, cha-
que flasque présente une paroi principale dans laquelle
sont ménagés les trous supérieurs et pourvue d’une bor-
dure verticale sur laquelle est prévue une aile verticale
rabattue à angle droit par rapport à la paroi principale et
pourvue d’au moins une lumière, où les ailes verticales
des flasques sont coplanaires et le garde-corps com-
prend en outre une plinthe fixée sur lesdites ailes verti-
cales au moyen de vis traversant leurs lumières respec-
tives. Ainsi, le sabot est conformé pour recevoir une plin-
the.
[0019] Selon une possibilité de l’invention, l’axe de pi-
votement est positionné relativement aux ailes verticales
afin que le montant soit apte à pivoter sans venir en con-
tact avec la plinthe.
[0020] Selon une autre possibilité de l’invention, les
lumières sont oblongues selon une direction verticale afin
d’autoriser un réglage vertical de la position de la plinthe
sur le sabot.
[0021] Conformément à une autre caractéristique de
l’invention, le garde-corps comprend en outre un patin
fixé sur le dessous du sabot.
[0022] Avantageusement, chaque flasque présente
une paroi principale dans laquelle sont ménagés les trous
supérieurs et pourvue d’une bordure horizontale sur la-
quelle est prévue une aile horizontale rabattue à angle
droit par rapport à la paroi principale, et le patin est fixé
par clipsage sur les ailes horizontales des flasques.
[0023] La présente invention concerne également la
caractéristique selon laquelle chaque flasque est com-
posé d’une plaque de tôle.
[0024] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-après, d’un exemple de mise en

oeuvre non limitatif, faite en référence aux figures an-
nexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’un garde-corps autoporté conforme à l’invention,
où le montant est bloqué dans une inclinaison
verticale ;

- la figure 2 est vue schématique zoomée sur le sabot
du garde-corps de la figure 1 ;

- la figure 3 est vue schématique partielle et en pers-
pective du garde-corps de la figure 1, avec le mon-
tant bloqué dans une inclinaison verticale et avec
une plinthe fixé sur le sabot ;

- la figure 4 est une vue schématique équivalente à
celle de la figure 2, mais en éclatée ;

- la figure 5 est une vue schématique de côté du garde-
corps de la figure 1, avec le montant bloqué dans
une inclinaison intermédiaire non verticale et non
horizontale ;

- la figure 6 est une vue schématique de côté du garde-
corps de la figure 1, avec le montant en pivotement
pour un réglage de son inclinaison ou pour le rabattre
horizontalement ;

- la figure 7 est une vue schématique de côté du garde-
corps de la figure 1, en zoom sur le sabot et avec le
montant rabattu horizontalement ; et

- la figure 8 est une vue est vue schématique partielle
et en perspective du garde-corps de la figure 1, avec
le bras de déport qui traverse horizontalement com-
plètement le sabot.

[0025] En référence aux figures 1 à 8, un garde-corps
1 autoporté conforme à l’invention comprend un sabot
2, un montant 3 supporté par le sabot 2 et un bras de
déport 4 reçu à l’intérieur du sabot 2 et conçu pour être
équipé d’au moins un élément de lestage 10.
[0026] Le montant 3 est prévu pour supporter une ou
plusieurs lisses (non illustrées) sensiblement horizonta-
les, et présente à ce titre des moyens de fixation de la
ou des lisses. Dans l’exemple illustré, les moyens de
fixation sont constitués d’orifices 33 de passage des lis-
ses, mais en variante ils peuvent être constités d’étriers,
de manchons ou de mâchoires fixés sur le montant 3.
[0027] Le montant 3 présente une partie basse 30 sup-
portée par le sabot 2 qui repose sur un ouvrage de cons-
truction (non illustrée), comme par exemple une toiture
terrasse ou une terrasse. Comme visible sur la figure 4,
la partie basse 30 du montant 3 présente deux orifices
31, 32 traversant disposés l’un au-dessus de l’autre, dont
un orifice dit principal 31 et un orifice dit secondaire 32,
l’orifice secondaire 32 étant disposé au-dessus de l’ori-
fice principal 31.
[0028] La partie basse 30 du montant 3 présente éga-
lement un autre orifice traversant (non visible), dit orifice
de pivotement, qui est positionné plus proche de l’extré-
mité inférieure du montant 30 que les orifices 31, 32.
Cette extrémité inférieure du montant 3 est disposée à
l’intérieur du sabot 2, entre ses flasques 20 décrits ci-
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après.
[0029] Le bras de déport 4 est constitué d’un profilé ou
rail métallique et est prévu pour reposer sur l’ouvrage de
construction et donc pour s’étendre horizontalement. Le
bras de déport 4 présente un ou deux orifices 40 traver-
sant, prévus pour la fixation sur le sabot 2.
[0030] Dans une première configuration visible sur les
figures 1 à 7, le bras de déport 4 est reçu à l’intérieur du
sabot 2 et s’étend dans une direction horizontale, et ce,
vers l’intérieur de l’ouvrage de construction (non repré-
senté). Dans cette première configuration, au moins un
élément de lestage 10 est positionné à l’extrémité libre
du bras de déport 4, l’autre extrémité du bras de déport
4 étant logée et bloquée dans le sabot 2.
[0031] Dans une seconde configuration visible sur la
figure 8, le bras de déport 4 traverse le sabot 2 et est
lesté à chacune de ses extrémités par au moins un élé-
ment de lestage (non visible sur la figure 8). Bien entendu
dans cette seconde configuration, il est possible qu’il y
ait deux bras de déport 4 chacun introduit dans le sabot
2 et s’étendant selon des sens opposés.
[0032] Le sabot 2 comprend deux flasques 20 indé-
pendants prévus pour être assemblés et pour enserrer
la partie basse 30 du montant 3 et le bras de déport 4.
Chaque flasque 20 est composé d’une plaque de tôle
pliée et percée.
[0033] Chaque flasque 20 présente une paroi princi-
pale 21 dans laquelle sont ménagés :

- un ou plusieurs trous inférieurs 22 traversant, sur le
bas du flasque 20 ;

- un trou intermédiaire 23 traversant, sensiblement à
mi hauteur du flasque 20 ;

- un trou supérieur principal 24, sur le haut du flasque
20, en forme d’arc de cercle centré sur le trou inter-
médiaire 23 et présentant une extrémité haute 241
et une extrémité basse 242, où le trou supérieur prin-
cipal 24 s’étend sur 90 degrés de sorte qu’il présente
une forme de quart de cercle, avec l’extrémité haute
241 verticalement alignée avec le trou intermédiaire
23 et avec l’extrémité basse 242 horizontalement
alignée avec le trou intermédiaire 23 ;

- un premier trou supérieur secondaire 25 circulaire
situé au-dessus verticalement de l’extrémité haute
241 du trou supérieur principal 24 ;

- un second trou supérieur secondaire 26 circulaire
décalé angulairement autour du trou intermédiaire
23 par rapport au premier trou supérieur secondaire
25, selon un angle AN compris en 10 et 30 degrés.

[0034] La paroi principale 21 est pourvue d’une bordu-
re verticale 211 sur laquelle est prévue une aile verticale
27 rabattue à angle droit par rapport à la paroi principale
21 et pourvue d’une lumière 270 oblongue selon une
direction verticale Z. La paroi principale 21 est pourvue
d’une bordure horizontale 212 sur laquelle est prévue
une aile horizontale 28 rabattue à angle droit par rapport
à la paroi principale 21.

[0035] Les deux ailes 27, 28 sont rabattues du même
côté de la paroi principale 21, correspondant au côté ex-
térieur du flasque 20 ou du sabot 2 c’est-à-dire, en situa-
tion, du côté opposé au montant 3 et au bras de déport 4.
[0036] Sur le sabot 2, en situation, les flasques 2 sont
disposés en regard l’une de l’autre, avec leurs parois
principales 21 en parallèles, avec leurs trous 22, 23, 24,
25, 26 en alignement, avec leurs ailes verticales 27 co-
planaires et verticales et avec leurs ailes horizontales 28
coplanaires et horizontales.
[0037] Le montant 3 est monté pivotant sur le sabot 2,
et plus spécifiquement entre les flasques 20. A ce titre,
le garde-corps 1 comprend un axe de pivotement 5 tra-
versant les trous intermédiaires 23 des flasques 20 et
traversant l’orifice de pivotement du montant 3, pour
autoriser un pivotement du montant 3 autour de cet axe
de pivotement 5, permettant ainsi de régler l’inclinaison
du montant 3 par rapport à la direction verticale Z.
[0038] A titre d’exemple, l’axe de pivotement 5 com-
prend deux rivets 50, avec :

- un rivet 50 qui traverse le trou intermédiaire 23 de
l’un des flasques 20 pour venir se riveter sur l’orifice
de pivotement d’un côté du montant 3 ; et

- un autre rivet 50 qui traverse le trou intermédiaire 23
de l’autre flasque 20 pour venir se riveter sur l’orifice
de pivotement de l’autre côté du montant 3.

[0039] Sur le sabot 2, en situation, les flasques 2 sont
assemblés entre eux, et également assemblés avec le
bras de déport 4. A ce titre, le garde-corps 1 comprend
au moins un système de serrage inférieur 6 traversant
les flasques 20 et le bras de déport 4, et plus spécifique-
ment traversant le ou les trous inférieurs 22 des flasques
et le ou les orifices 40 du bras de déport 4.
[0040] A titre d’exemple, le sabot 2 comprend deux
systèmes de serrage inférieur 6, avec un système de
serrage inférieur 5 associé à un orifice 40 et un autre
système de serrage inférieur 6 associé à un autre orifice
40. A titre d’exemple, le ou chaque système de serrage
inférieur 6 comprend deux rivets 60, avec un rivet 60 qui
traverse un trou inférieur 22 de l’un des flasques 20 pour
venir se riveter sur l’orifice 40 d’un côté du bras de déport
4 et un autre rivet 60 qui traverse un trou inférieur 22 de
l’autre flasque 20 pour venir se riveter sur l’orifice 40 de
l’autre côté du bras de déport 4. En variante, le ou chaque
système de serrage inférieur 6 est constitué d’une vis
auto-foreuse ou d’un ensemble vis-écrou.
[0041] De plus, les flasques 2 sont assemblés avec le
montant 3, au moyen de l’axe de pivotement 5 (et de ses
deux rivets 50), mais aussi au moyen d’un système de
serrage supérieur 7 traversant les flasques 20 et le mon-
tant 3, où ce système de serrage supérieur 7 comprend
une tige filetée 71 traversant les trous supérieurs 24, 25
ou 26 correspondants des flasques 20 et l’un des orifices
31, 32 du montant 3. Ce système de serrage supérieur
7 comprend également un écrou 72 vissé sur la tige fi-
letée 71. Il est à noter que la tige filetée 71 présente un
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diamètre légèrement inférieur aux diamètres des trous
25, 26 et à la largeur du trou 24.
[0042] Trois configurations sont possibles :

- une première configuration (visible sur les figures 1,
2, 3) dans laquelle la tige filetée 71 traverse les pre-
miers trous supérieurs secondaires 25 des flasques
20 et l’orifice secondaire 32 du montant 3 qui sont
alignés, où le montant 3 est bloqué selon une incli-
naison verticale (autrement dit selon la direction ver-
ticale Z) ;

- une deuxième configuration (visible sur la figure 5)
dans laquelle la tige filetée 71 traverse les seconds
trous supérieurs secondaires 26 des flasques 20 et
l’orifice secondaire 32 du montant 3 qui sont alignés,
où le montant 3 est bloqué selon une inclinaison non
verticale et non horizontale avec un angle AN par
rapport à la direction verticale Z ; et

- une troisième configuration (visible sur les figures 6,
7 et 8) dans laquelle la tige filetée 71 traverse les
trous supérieurs principaux 24 des flasques 20 et
l’orifice principal 31 du montant 3 qui sont alignés,
où le montant 3 peut être bloqué selon une inclinai-
son réglable en fonction de la position de la tige fi-
letée 71 entre les extrémités haute 241 et basse 242
des trous supérieurs principaux 24.

[0043] Dans la troisième configuration, la tige filetée
71 est libre de coulisser dans les trous supérieurs prin-
cipaux 24, entre les extrémités haute 241 et basse 242,
lorsque l’écrou 72 est desserré et lorsque le montant 3
pivote (comme schématisé par la flèche PI sur la figure
6). Pour un blocage du montant 3 en position verticale,
il est tout de même préférable d’employer la première
configuration.
[0044] Comme visible sur la figure 3, le garde-corps 1
peut également comprendre une plinthe 8 fixée sur les
ailes verticales 27 des flasques 20 du sabot 2, au moyen
de vis 80 (notamment du type vis auto-foreuse) qui tra-
versent les lumières 270 respectives des ailes verticales
27. Ces lumières 270 étant oblongues selon une direction
verticale Z, il est possible de régler verticalement la po-
sition de la plinthe 8 sur le sabot 2, ainsi que schématisé
par la flèche VE sur la figure 3.
[0045] Comme visible sur les figures 1, 2, 3, 4 et 8, le
garde-corps 1 peut également comprendre un patin 9
fixé sur le dessous du sabot 2, de sorte que le sabot 2
ne prendra pas directement appui sur l’ouvrage de cons-
truction, mais via ce patin 9. Comme visible sur les figures
2 et 4, le patin 9 comprend des rebords internes 90 op-
posés et en regard, l’écartement entre les rebords inter-
nes 90 correspond à la distance entre les bords libres
280 des ailes horizontales 28, ce qui permet de fixer le
patin 9 par clipsage (ou encliquetage) sur ces ailes ho-
rizontales 28.
[0046] Bien entendu l’exemple de mise en oeuvre évo-
qué ci-dessus ne présente aucun caractère limitatif et
d’autres améliorations et détails peuvent être apportés

au garde-corps selon l’invention, sans pour autant sortir
du cadre de l’invention où d’autres formes de montants
et/ou de bras de déport peuvent par exemple être réali-
sées.

Revendications

1. Garde-corps (1) autoporté comprenant un sabot (2),
un montant (3) supporté par le sabot (2) et au moins
un bras de déport (4) reçu à l’intérieur du sabot (2)
et conçu pour être équipé d’au moins un élément de
lestage (10), ledit garde-corps (1) étant caractérisé
en ce que le sabot (2) comprend deux flasques (20)
indépendants, en regard l’un de l’autre et assemblés
par au moins un système de serrage inférieur (6)
traversant les flasques (20) et le bras de déport (4),
et par au moins un système de serrage supérieur (7)
traversant les flasques (20) et le montant (3), où le
montant (3) et le bras de déport (4) sont serrés entre
les deux flasques (20) au moyen des systèmes de
serrage inférieur et supérieur (6, 7), et dans lequel
le garde-corps (1) comprend un axe de pivotement
(5) traversant les flasques (20) et le montant (3) pour
autoriser un pivotement du montant (3) sur le sabot
(2) autour dudit axe de pivotement (5), et le système
de serrage supérieur (7) comprend une tige filetée
(71) traversant les flasques (20) et le montant (3) et
coopérant avec un écrou de serrage (72), où les flas-
ques (20) présentent chacun plusieurs trous supé-
rieurs 24, 25, 26) prévus pour le passage de la tige
filetée (71) afin de permettre un blocage du montant
(3) selon plusieurs inclinaisons.

2. Garde-corps (1) selon la revendication 1, dans lequel
chaque flasque (20) comprend, parmi les trous su-
périeurs, un trou supérieur principal (24) en forme
d’arc de cercle centré sur l’axe de pivotement (5) et
présentant une extrémité haute (241) et une extré-
mité basse (242), et le montant (3) présente un orifice
principal (31) traversant pouvant être aligné sur cha-
que trou supérieur principal (24) de sorte que la tige
filetée (71) est apte à traverser les trous supérieurs
principaux (24) des flasques (20) et l’orifice principal
(31) du montant (3), afin de permettre un blocage du
montant (3) selon une inclinaison réglable en fonc-
tion de la position de la tige filetée (71) entre les
extrémités haute et basse (241, 242) des trous su-
périeurs principaux (24).

3. Garde-corps (1) selon la revendication 2, dans lequel
les trous supérieurs principaux (24) s’étendent sur
substantiellement 90 degrés avec des extrémités
hautes (241) conformées pour le blocage du montant
(3) selon une inclinaison sensiblement verticale et
avec des extrémités basses (242) conformées pour
le blocage du montant (3) selon une inclinaison sen-
siblement horizontale.
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4. Garde-corps (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, dans lequel chaque flasque (20) com-
prend, parmi les trous supérieurs, au moins deux
trous supérieurs secondaires (25, 26) décalés an-
gulairement autour de l’axe de pivotement (5), et le
montant (3) présente un orifice secondaire (32) tra-
versant pouvant être aligné sur lesdits trous supé-
rieurs secondaires (25, 26) de sorte que la tige filetée
(71) est apte à traverser lesdits trous supérieurs se-
condaires (25, 26) des flasques (20) et l’orifice se-
condaire (32) du montant (3), afin de permettre un
blocage du montant (3) selon plusieurs inclinaisons
fixes selon que la tige filetée (71) traverse l’un ou
l’autre des trous supérieurs secondaires (25, 26).

5. Garde-corps (1) selon la revendication 4, dans lequel
les au moins deux trous supérieurs secondaires
comprennent des premiers trous supérieurs secon-
daires (25) prévus pour le blocage du montant (3)
selon une inclinaison verticale, et des seconds trous
supérieurs secondaires (26) prévus pour le blocage
du montant (3) selon une inclinaison non verticale
et non horizontale.

6. Garde-corps (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel chaque flasque
(20) présente une paroi principale (21) dans laquelle
sont ménagés les trous supérieurs (24, 25, 26) et
pourvue d’une bordure verticale (211) sur laquelle
est prévue une aile verticale (27) rabattue à angle
droit par rapport à la paroi principale (21) et pourvue
d’au moins une lumière (270), où les ailes verticales
(27) des flasques (20) sont coplanaires et le garde-
corps (1) comprend en outre une plinthe (8) fixée sur
lesdites ailes verticales (27) au moyen de vis (80)
traversant leurs lumières (270) respectives.

7. Garde-corps (1) selon la revendication 6, dans lequel
l’axe de pivotement (5) est positionné relativement
aux ailes verticales (27) afin que le montant (3) soit
apte à pivoter sans venir en contact avec la plinthe
(8).

8. Garde-corps (1) selon les revendications 6 ou 7,
dans lequel les ailes verticales (27) sont orientées
sur les extérieurs des flasques (20), à l’opposé du
montant (3) et du bras de déport (4).

9. Garde-corps (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 6 à 8, dans lequel les lumières (270) sont
oblongues selon une direction verticale afin d’auto-
riser un réglage vertical de la position de la plinthe
(8) sur le sabot (2).

10. Garde-corps (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, comprenant en outre un patin
(9) fixé sur le dessous du sabot (2).

11. Garde-corps (1) selon la revendication 10, dans le-
quel chaque flasque (20) présente une paroi princi-
pale (21) dans laquelle sont ménagés les trous su-
périeurs (24, 25, 26) et pourvue d’une bordure hori-
zontale (212) sur laquelle est prévue une aile hori-
zontale (28) rabattue à angle droit par rapport à la
paroi principale (21), et le patin (9) est fixé par clip-
sage sur les ailes horizontales (28) des flasques
(20).

12. Garde-corps (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel chaque flasque
(20) est composé d’une plaque de tôle.
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